
Les vœux « groupes »
Afin de permettre à celles et ceux qui le souhaitent d’élargir au maximum leurs vœux (particulièrement,

lorsqu’on ne possède qu’un faible barème), une procédure particulière est reconduite cette année.
Outre la possibilité d’émettre un (ou plusieurs) vœu(x) précis, tou·te·s les participant·e·s au mouvement

intra-départemental peuvent effectuer un (ou plusieurs) vœu(x) groupe(s).
Celles et ceux qui ne sont pas titulaires de leur poste (c’est-à-dire, en mobilité obligatoire) doivent

obligatoirement en formuler deux au minimum, sur le périmètre, large, d’un (ou de deux) bassin(s).

Qu’est-ce qu’un « vœu groupe » ?
C’est un vœu permettant de couvrir à la fois un panel élargi de plusieurs types de postes sur une

zone géographique de taille plus ou moins importante.

Concrètement, chaque « vœu groupe » est obtenu en associant, d’une part,

 un groupe de supports (qui est un regroupement de plusieurs types de postes),
parfois appelé MUG (Mouvement Unité de Gestion)

 avec une des 19 zones géographiques proposées par l’administration :

 4 bassins représentant chacun environ ¼ du département (comportant entre 3 et 4 circonscriptions)
 15 circonscriptions

Désormais, il n’est plus possible de recourir à une zone géographique plus restreinte qu’une circonscription.

=
groupe de plusieurs types de postes

vœu groupe
zone infra-départementale

Sur les pages suivantes, retrouvez :
 les 11 groupes pouvant être choisis (ainsi que le détail de leur composition)

Pour chacun des groupes, l’ordre indiqué est l’ordre par défaut. Celui qui sera suivi
par l’algorithme de l’application informatique utilisée pour effectuer les affectations.

Chaque participant·e peut modifier cet ordre, au sein d’un même groupe,
mais il est impossible d’en changer la composition (ni ajout, ni suppression).

Exemple :

Pour le groupe direction d’école (2 à 5 classes), on peut :
o placer les écoles élémentaires en début de liste (et les maternelles en fin)
o placer les écoles maternelles en début de liste (et les élémentaires en fin)
o placer les écoles dans l’ordre décroissant du nombre de classes qu’elles comportent…

IMPORTANT Les postes un maître/deux langues et les postes à exigences particulières (TPS, classes
passerelles, classes dédoublées…) n’apparaissent pas ; ils ne peuvent être obtenus qu’en ayant formulé un
vœu précis, dans une circonscription.

 l’ensemble des zones géographiques pouvant être ciblées.

 Les 4 b a s s i n s (constitués chacun de 3 ou 4 circonscriptions)
 Les 15 circonscriptions



Les 11 groupes de supports proposés
Groupe Types de postes du groupe

tout poste
ordinaire

 adjoint maternelle monolingue
 adjoint maternelle partie française de classe bilingue
 adjoint élémentaire monolingue
 adjoint élémentaire partie française de classe bilingue
 décharge complète de direction
 chargé·e d’école (direction d’école à 1 classe)
 titulaire de secteur

maternelle  adjoint maternelle monolingue
 adjoint maternelle partie française de classe bilingue

élémentaire  adjoint élémentaire monolingue
 adjoint élémentaire partie française de classe bilingue

ASH
 ULIS-école
 SEGPA
 RASED

remplacement  brigade départementale – ZRD (zone de remplacement départementale)

direction d’école
(2 à 5 classes)

 dir. éc. mat. 2 classes
 dir. éc. mat. 3 classes
 dir. éc. mat. 4 classes
 dir. éc. mat. 5 classes

 dir. éc. élém. 2 cl.
 dir. éc. élém. 3 cl.
 dir. éc. élém. 4 cl.
 dir. éc. élém. 5 cl.

 dir. éc. prim. 2 cl.
 dir. éc. prim. 3 cl.
 dir. éc. prim. 4 cl.
 dir. éc. prim. 5 cl.

direction d’école
(6 à 11 classes)

 dir. éc. mat. 6 classes
 dir. éc. mat. 7 classes
 dir. éc. mat. 8 classes
 dir. éc. mat. 9 classes
 dir. éc. mat. 10 classes
 dir. éc. mat. 11 classes

 dir. éc. élém. 6 cl.
 dir. éc. élém. 7 cl.
 dir. éc. élém. 8 cl.
 dir. éc. élém. 9 cl.
 dir. éc. élém. 10 cl.
 dir. éc. élém. 11 cl.

 dir. éc. prim. 6 cl.
 dir. éc. prim. 7 cl.
 dir. éc. prim. 8 cl.
 dir. éc. prim. 9 cl.
 dir. éc. prim. 10 cl.
 dir. éc. prim. 11 cl.

allemand
maternelle

 adjoint maternelle allemand
 adjoint maternelle section bilingue

allemand
élémentaire

 adjoint élémentaire allemand
 adjoint élémentaire section bilingue

dédoublé
maternelle

 adjoint maternelle sur poste de grande section dédoublée
(hors écoles assimilées REP)

dédoublé
élémentaire

 adjoint élémentaire sur poste de CP dédoublé
 adjoint élémentaire sur poste de CE1 dédoublé

(hors écoles assimilées REP)



Les 4 bassins, les 15 circonscriptions


